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Extrait de la délibération affiché le 21 décembre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le quatorze décembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 8 décembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel 
Vallery, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Aurélien LECACHEUR, Aliki 
PERENDOUKOU, Arnaud LECLERRE, Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE (présent à 
partir de la délibération n°3 – D.204). 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Patrick DENISE donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Catherine OMONT donne pouvoir à Pascale GALAIS  
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Damien GUILLARD 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Edith LEROUX 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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CONSEIL MUNICIPAL – COMMUNICATION – SYNTHESE DE L’ACTIVITE MUNICIPALE 
 
Mesdames, messieurs,  

Cher.e.s. s collègues,  

Je souhaite partager avec vous quelques informations de synthèse de l’activité municipale, comme 

nous en avons désormais pris l’habitude :  

Nous avons tout d’abord le plaisir d’accueillir pour son premier conseil municipal à nos côtés 
Madame Hélène DUVAL, notre nouvelle directrice générale des services. Comme j’avais pu vous 
l’indiquer en novembre, elle a pris ses fonctions le 1er décembre, venant de la Ville de Gonfreville-
l’Orcher où elle occupait le poste de Directrice générale adjointe des services depuis mai 2017. Il 
s’agit de retrouvailles avec notre collectivité puisqu’elle y avait œuvrée de 2003 à 2017, 
successivement en tant que DRH, puis responsable des Finances et DGA. Une prise de service sur les 
chapeaux de roues, comme chacun le constate, notre ville s’adaptant à la situation sanitaire, de 
nouveaux décrets seront à appliquer dans la situation nouvelle de couvre-feu à compter de demain, 
tout en finalisant la préparation du budget qui nous rassemble ce soir.  
Madame la DGS, comme premier acte, je vous suis reconnaissant de redire aux agents municipaux de 
notre collectivité toute l’estime que je leur porte et toute la reconnaissance que nous avons pour 
leur engagement au quotidien. Le personnel communal nous rappelle que le service public est au 
rendez-vous de nos concitoyens.  
 
Notre personnel a été mis à contribution pour la distribution de masques pédiatriques pour équiper 
chaque enfant et des masques inclusifs transparents pour les professeurs des écoles maternelles, nos 
ATSEM, les AVS, les animateurs du périscolaires. L’Etat n’a pas été au rendez-vous, c’est la commune 
qui a fait un choix d’investir dans l’éducation. Je sais Fabienne MALANDAIN très attachée à ces 
questions.  
 
Sur la situation sanitaire : il ne vous aura pas échappé que le Gouvernement avec l’Agence Régionale 
de Santé vient de lancer une nouvelle étape dans sa stratégie de dépistage, avec la mise en œuvre 
d’une campagne de dépistage massif dans notre agglomération, depuis ce matin 10h00 et jusqu’au 
samedi 20h00. Avec Charleville-Mézières notre communauté urbaine a été retenue pour cette 
expérimentation qui sera prolongée dans 2 autres agglomérations (Roubaix et Saint-Etienne). Le site 
retenu à Montivilliers est le gymnase Christian Gand, qui accueillera les habitants tous les jours 
depuis ce matin et jusqu’à samedi inclus, de 10h00 à 20h00, en continu. 19 autres sites sont au sein 
de la Communauté urbaine. Je veux là encore saluer les agents de notre collectivité, comme ceux de 
la C.U, qui se sont mobilisés en un temps record pour répondre à cette demande de l’Agence 
régionale de Santé qui pilote cette opération d’envergure, et qui, sur la base du volontariat, resteront 
mobilisés aux côtés de la protection civile, des professionnels de santé et des élèves infirmières de 
l’IFSI et de la CPAM, pour accueillir les habitants, et pratiquer ces tests antigéniques dont les 
résultats sont obtenus en une vingtaine de minutes, orientés après les résultats pour faciliter la prise 
en charge des personnes testées positives. Notre site a accueilli la visite de Monsieur le Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Pour information, ces tests antigéniques sont également mis en œuvre 
dans 2 pharmacies de Montivilliers et 2 cabinets d’infirmières libérales.  
 
S’adapter est bien le maître mot de l’action municipale depuis plus d’un semestre. Ainsi vous avez pu 
constater sur le terrain la mise en place d’une nouvelle mission au service à la population, avec la 
mise en œuvre de la Brigade Médiation, Proximité, Environnement. Il s’agit bien d’une nouvelle 



mission et non de nouveaux postes puisque les deux agents qui lui donnent corps et vont à la 
rencontre des habitants sont deux agents de la ville redéployés. La proximité est le maître mot de 
cette mandature. Sylvain CORNETTE est en veille pour suivre ces dossiers. Aller à la rencontre, 
rassurer, écouter, dénouer par le dialogue des incompréhensions, renforcer le civisme et favoriser 
ainsi le vivre-ensemble, la présence de cette brigade est identifiée et d’ores et déjà apprécié, comme 
c’est par exemple le cas, aux abords des écoles.  
 
Notre Ville, et avec elle, son tissu d’associations sportives, a été distinguée par l’attribution du Label 
Ville active et Sportive, avec deux étoiles, ainsi qu’un prix coup de cœur relatif au sport féminin et à 
l’égalité femme-homme dans le sport. Montivilliers est également labellisée Terre de Jeux, en lien 
avec les J.O de 2024, et retenu parmi les potentiels centre de préparations. Cela me permet de saluer 
non seulement les clubs, mais aussi nos services, ainsi que les élus qui nous ont précédés, puisque 
cette attribution en novembre avait bien évidemment été préparée avant les élections du mois de 
mars dernier. La force de notre fonctionnement démocratique et républicain, c’est aussi de valoriser 
la continuité des actions et nous aurons cœur de donner corps à cette valorisation d’équipement et 
d’intentions qui avait alors été exprimée. Je pense que, avec les Montivillons, les clubs et leurs 
licenciés, nous pouvons être collectivement fiers. Du beau travail en perspective.  
 
Quelques mots enfin, car cela avait fait l’objet de questions à notre dernière réunion et que cela 
suscite aussi l’impatience des habitants de la belle étoile : le devenir du futur centre commercial de 
la Belle-Etoile ainsi que celui du centre sinistré.  
Comme vous le savez, la Ville, après le sinistre, avait fait le choix d’accompagner la volonté des 
commerçants de construire un nouveau centre sur un site proche. Ce projet privé est confié à un 
promoteur, Hurban, qui se charge de la commercialisation du projet avant de lancer les travaux. Un 
travail important de révision des plans a dû être mis en œuvre pour permettre l’installation d’un bar-
tabac, compte tenu de la proximité d’un accès au collège. Je sais que les services et Monsieur 
GUILLARD y ont travaillé très vite après notre élection. 
La ville accompagnera également l’arrivée d’une nouvelle licence IV, nous attendons la saisine de la 
Préfecture. Cette commercialisation se déroule dans les conditions économiques que vous 
connaissez. Le promoteur est tenu par un taux de commercialisation de 90 % des surfaces et a bon 
espoir de pouvoir engager les travaux dès 70 % de commercialisation, ce qui est crucial d’ici le 
printemps pour consolider la présence de la pharmacie. La ville est facilitatrice et soutient les efforts 
de commercialisation du promoteur privé. Les solutions se débloquent. Le promoteur est encore en 
recherche d’investisseurs pour certains commerçants souhaitant être en location.  
 
Sur le site sinistré, vous le savez, certaines cellules ont été remises à neuf, mais cela ne constitue pas 
des conditions idéales pour travailler. Nous avons cependant pu valoriser ces commerçants avec le 
service communication de la Ville et les présenter en ligne. La vidéo arrivera très prochainement. 
Pour l’avenir du site, un promoteur privé, JMP, est intéressé au rachat du site pour réaliser de 
l’habitat. Ce promoteur nous présentera les esquisses d’un projet retravaillé.  
 
Chacun le sait, ce sont des décisions privées. 
 
La construction d’un nouveau centre est par définition plus longue. 
La crise sanitaire et ses effets économiques sont venus s’ajouter.  
Mais les choses avancent dans le bon sens.  
 
Parallèlement, la Ville rencontre de plus en plus de médecins intéressés par une installation sur notre 
territoire.  
Nous approchons du temps des décisions pour l’installation de médecins à la Belle-étoile. La ville 
saura s’adapter pour permettre cette installation attendue de médecins, en particuliers de 
généralistes, à la Belle-Etoile.  
Nos contacts nous confortent également dans le projet d’un second pôle médical, cette fois en 
centre-ville. Là aussi, nous sommes bien plus dans l’action que dans les déclarations d’intention, car 



c’est un travail toute en finesse, d’écoute des attentes des médecins et des professionnels de santé 
qu’il faut mettre en œuvre.  
 
Nous vous tiendrons informés des prochaines avancées de ces projets privés pour laquelle la Ville 
joue son rôle, au quotidien, de facilitateur et d’intermédiaire. Je veux une fois encore saluer les 
services et notamment notre pôle attractivité qui se rend disponible au quotidien. Montivilliers est 
une ville attractive, nous le mesurons chaque jour.  
 
Je ne veux pas être plus long car nous avons un ordre du jour dense, avec notamment le vote de 
notre budget, mais il me semblait important de partager ces informations.  
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE COMMUNICATION. 
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